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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 16 janvier 2026

	Réf.:
	Corrigendum 1 à la
Circulaire TSB 83
CE 17/XY
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution99 (Rév. Dubaï, 2018))
Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux de la Commission d'études 17;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Aux Présidents et Vice-Présidents de la Commission d'études 17;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 6206
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg17@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé de la Recommandation révisée UIT-T X.1058 | ISO/CEI 29151, qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 17 de l'UIT-T
(réunion virtuelle, 6 février 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 17 de l'UIT-T (Sécurité) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la Section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation du projet de Recommandation mentionné ci-dessus à une séance plénière virtuelle de la CE 17 le 6 février 2026. La séance en question est convoquée dans ce seul but. L'ordre du jour et tous les renseignements utiles concernant cette réunion seront présentés dans la Lettre collective 5/17.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement du projet de Recommandation UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
NOTE 1 DU TSB – Aucune justification UIT-T A.5 n'a été soumise pour ce texte déterminé.
NOTE 2 DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB n'avait reçu aucune déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ce texte déterminé. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ce texte peut être examiné en vue de son approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 27 janvier 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ces textes, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuels changements à opérer qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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Annexe 1
Résumé et emplacement du texte déterminé de la Recommandation 
révisée UIT-T X.1058 | ISO/CEI 29151
Projet de Recommandation révisée UIT-T X.1058 | ISO/CEI 29151	[SG17-R18]
Sécurité de l'information, cybersécurité et protection de la vie privée – Mesures de contrôle, exigences et orientations pour la protection des informations d'identification personnelle
Résumé
Le nombre d'organisations chargées de traiter des informations d'identification personnelle (IIP) ne cesse de croître, tout comme le volume de données que ces organisations doivent gérer. Parallèlement, la société exige toujours plus de protection de ces informations et de sécurité des données personnelles. Face au nombre croissant d'atteintes sophistiquées à des données personnelles, un certain nombre de pays ont entrepris de renforcer leur législation.
Alors que ces atteintes se multiplient, les organisations qui recueillent ou traitent les IIP vont avoir de plus en plus besoin de conseils sur la manière de protéger ces informations pour réduire les risques d'atteinte et atténuer l'incidence de ces atteintes sur l'organisation ou la personne qui en est victime. Le présent document fournit précisément ce type de conseils.
Le présent document contient des conseils destinés aux contrôleurs des IIP et couvre un large éventail de mesures sur la sécurité de l'information et la protection des IIP. Ces mesures sont fréquemment employées par des organisations très diverses chargées de protéger des informations. Les autres normes internationales qui contiennent des conseils ou des prescriptions sur d'autres aspects du processus général de protection des IIP sont les suivantes:
–	La norme ISO/CEI 27001 définit un système de gestion de la sécurité de l'information qui offre une base appropriée pour la protection de toute information, y compris des IIP. 
–	La norme ISO/CEI 27002 établit des directives pour les mesures de contrôle de la sécurité de l'information organisationnelle, personnelle, matérielle et technique qui peuvent être utilisées pour protéger tout type d'information, y compris des IIP.
–	La norme ISO/CEI 27005 contient des orientations visant à aider les organisations à faire face aux risques de sécurité de l'information et à mener des activités de gestion, en particulier d'évaluation et de traitement, de ces risques. 
–	La norme ISO/CEI 27018 contient des conseils pour les prestataires de services chargés de traiter des IIP qui proposent des services en nuage.
–	La norme ISO/CEI 27701 définit des exigences et donne des indications pour la création, la mise en œuvre, la tenue et l'amélioration continue des systèmes de gestion des informations personnelles (PIMS). 
–	La norme ISO/CEI 29100 établit un cadre pour la protection de la vie privée qui: spécifie une terminologie commune relative à la protection de la vie privée, définit les acteurs et leurs rôles dans le traitement des informations d'identification personnelle (IIP), décrit les éléments à prendre en considération pour la protection de la vie privée et indique la référence de principes connus de protection de la vie privée pour les technologies de l'information.
–	La norme ISO/CEI 29134 établit des directives permettant d'évaluer l'incidence possible sur le respect de la vie privée d'un processus, d'un système d'information, d'un programme, d'un module logiciel, d'un dispositif ou de toute autre initiative où sont traitées des informations d'identification personnelle (IIP), tandis que les normes ISO/CEI 27001 et ISO/CEI 27005 donnent ensemble des indications pour la conduite des activités de gestion des risques de sécurité de l'information.
Il convient de choisir les mesures de contrôle en fonction des risques recensés au terme d'une analyse de risque afin de mettre en place un système de contrôle global et cohérent. Ces mesures devraient être adaptées au contexte du traitement particulier des IIP.
Le présent document comporte deux parties: 
–	le corps principal du texte, qui va des paragraphes 1 à 8;
–	les Annexes A et B.


Annexe 2
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 83:
Consultation sur le texte déterminé du projet de Recommandation
révisée UIT-T X.1058 | ISO/CEI 29151
	Au:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	Télécopie:
	

	Courriel:
	tsbdir@itu.int
	Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu], [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet du projet de texte déterminé dont il est question dans la Circulaire TSB 83, je souhaite vous faire connaître par la présente le point de vue de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases 

	Projet de Recommandation révisée UIT-T X. 1058 | ISO/CEI 29151
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ⃝):
⃝	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
⃝	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
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